






 1

 
	

 
CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  

AVEC L’ASSOCIATION A.L.F.A.M.I.F. – Action « Atelier de santé ville » 
 
 

 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Madame Michelle SALUCKI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Vice-présidente déléguée à la Politique de la Ville conformément à 
la délibération du Bureau Communautaire du 20 mai 2019, 
 
Ci-après désignée C.A.S.A., 
 
ET  
 
L’association dénommée Association pour le Logement, la Formation, l’Aide Médicale aux Isolés et 
Familles – A.L.F.A.M.I.F. régie par la Loi du 1er juillet 1901, ayant pour but l’insertion sociale et 
professionnelle des personnes en situation de précarité au regard du logement, par un 
hébergement temporaire et un accompagnement socio-éducatif, l’accès aux droits et aux soins 
pour les publics les plus en difficulté, dont le siège social est situé 3 avenue du Midi – 06220 GOLFE 
JUAN, représentée par Monsieur Jean-Pierre BUFFA agissant au lieu et place de l’association en sa 
qualité de Président, conformément aux statuts de l’association, 
 
Ci-après désignée A.L.F.A.M.I.F., 
 
 
EXPOSE : 
 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a 
approuvé la définition de l’intérêt communautaire de la compétence de la Politique de la Ville.  
La délibération du 28 septembre 2015 a élargi la compétence des agglomérations à la 
gouvernance du Contrat de Ville. 
	
Conformément à ses statuts, A.L.F.A.M.I.F. développe des actions d’hébergement d’urgence et de 
santé préventive. 
 
Dans ce cadre, il est prévu que l’association reprenne l’animation d’un atelier Santé-Ville sur la 
commune de Vallauris.  Les objectifs de cet atelier sont de :  
 
 Réduire les inégalités en matière de santé pour les publics en situation de précarité habitant le 

quartier prioritaire de la commune, 
 Améliorer la connaissance de l’offre de santé sur le territoire, 
 Evaluer les besoins en matière de santé, 
 Mettre en place des actions de préventions adaptées à ces besoins,  
 Coordonner les partenaires afin d’apporter une offre différenciée et adaptée. 
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La C.A.S.A. dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, souhaite soutenir cette 
action. 
 
L’action indiquée a reçu un avis favorable de la Commission Politique de la Ville du 03 avril 2019. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l’association A.L.F.A.M.I.F. s’engage à mettre en œuvre, en référence 
aux orientations de politique publique mentionnées en préambule, l’animation d’un Atelier Santé-
Ville ; 
 
Cette mission doit d’abord se matérialiser par la réalisation d’un diagnostic concerté sur les 
questions de santé ; 
 
L’association mettra en œuvre une démarche participative déclinée en plusieurs étapes :  
 
 Elaboration d’un questionnaire à destination des partenaires de santé, 
 Rencontres des partenaires et recueil des données exprimées,  
 Elaboration d’un questionnaire à destination d’un public cible,  
 Recueil de l’avis des personnes, de leurs besoins, des freins rencontrés, 
 Analyse des données recensées et élaboration du diagnostic sur la base duquel, dès 2020, des 

actions de sensibilisations devront être menée sur le territoire considéré.  
 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement A.L.F.A.M.I.F. pour la réalisation de 
ces objectifs. 

 
 

ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
 
Elle est conclue pour l’année 2019. 
 
En cas de non-réalisation dans ce délai, la C.A.S.A. se réserve le droit de demander le 
remboursement de tout ou partie de la subvention. 
 
Durant cette période, l’association s’engage à notifier à la C.A.S.A. tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses 
coordonnées bancaires. 
 
 
ARTICLE 3 :   DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à 25 000 € 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe. 
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les 
produits affectés à l’action. 
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ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
L’association A.L.F.A.M.I.F. reconnait avoir souscrit une police d’assurance intégrant la 
responsabilité civile et les risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise 
sans délai à la C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 1 500 €.  
La subvention sera versée en une fois à compter de la date d’exécution de la présente convention. 
La subvention sera créditée au compte de l’association par mandat administratif. 
Cette action fait l’objet de co-financements sur les bases des budgets prévisionnels présentés dans 
le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATIONS INTERMEDIAIRES ET FINALE 
 
 L’association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan annuel de l’action 
subventionnée. 
 
 
6.1 Evaluations intermédiaires  
 
A.L.F.A.M.I.F. s’engage à fournir et ce jusqu’au terme de la convention un bilan d’ensemble 
qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre de l’action à partir des indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs définis dans le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
Ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont : 
 
 Récoltes des informations pour le diagnostic santé :  

- Nombre de questionnaires recueillis pour les partenaires santé 
-  Nombre de questionnaires recueillis pour le public cible 

 
 Méthode participative pour le diagnostic santé :  

- Nombre de réunions avec les partenaires  
 
 Production d’une synthèse écrite sur le diagnostic des besoins santé pour le territoire de 

Vallauris-Golfe Juan faisant apparaitre un focus sur les habitants issus du quartier prioritaire de 
la commune 

 
La C.A.S.A procèdera conjointement avec l’association à l’évaluation des conditions de réalisation 
de l’action ou du programme d’actions. 
 
 L’association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier.  
 
6.2 Bilan final –Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs élaborés conjointement par le service politique de la ville et par A.L.F.A.M.I.F. 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets et actions auxquels la C.A.S.A. a apporté son 
concours porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions 
ou des interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt 
général.  
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L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa participation financière, en 
tout état de cause de manière expresse. 
 
 
ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
A.L.F.A.M.I.F. s’engage : 
 
 A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 

1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice.  

 
 Plus particulièrement, l’Association A.L.F.A.M.I.F. remettra chaque année à la C.A.S.A. ses bilans 

et comptes de résultats ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une 
version détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce dernier, 
réalisé par l’expert comptable, comprend des ratios, une analyse financière complétée de 
commentaires. 

 
 A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er août au plus tard de 
l’année 2020. 

 
 Si l’association A.L.F.A.M.I.F. est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par 

un commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout rapport produit par 
celui-ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes du dernier 
exercice connu.  

 
  A.L.F.A.M.I.F. devra mentionner la participation de la C.A.S.A. dans tous les documents diffusés. 

 
 

ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’association A.L.F.A.M.I.F., et sans 
préjudice des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
A.L.F.A.M.I.F. s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des 
objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
tout autre document dont la production serait jugée utile. A cet effet, l’association mettra en place 
des systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à 
tout moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou 
l’ont été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le 
reversement des sommes. 
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ARTICLE 10 : AVENANTS  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
A.L.F.A.M.I.F. et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de l’application du présent 
accord font l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné d’un commun accord. 
 
A défaut de conciliation dans un délai de deux mois de la constatation du litige et sauf 
prolongation admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de soumettre leurs litiges à la 
compétence exclusive du Tribunal Administratif territorialement compétent ; les frais d’expertise 
sont répartis entre les parties.  
 
 
ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE 
 
Les services de la Direction de la Cohésion Sociale peuvent être amenés à transmettre des 
informations sensibles à l’association dans le cadre de ses accompagnements socio-professionnels 
ou pour l’orientation du public.  
 
Si cela est le cas, et en conformité avec le règlement général sur la protection des données (RGPD), 
l’association A.L.F.A.M.I.F s’engage à garantir la confidentialité et la protection de ces données à 
caractère personnel. Elle s’engage notamment à les utiliser uniquement pour la réalisation des 
objectifs indiqués dans la présente convention, et à les détruire une fois la mission terminée. 
 
 

Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
En deux exemplaires  
 
 
 
Pour l’Association A.L.F.A.M.I.F., Pour la CASA, 
 Pour le Président, 
 La Vice-présidente déléguée à la Politique de la Ville 
 
 
 
 
Jean-Pierre BUFFA Michelle SALUCKI 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  

AVEC L’ASSOCIATION A.L.F.A.M.I.F. – Action « Pôle Santé Solidarité » 
 
 

 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Madame Michelle SALUCKI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Vice-présidente déléguée à la Politique de la Ville conformément à 
la délibération du Bureau Communautaire du 20 mai 2019, 
 
Ci-après désignée C.A.S.A., 
 
ET  
 
L’association dénommée Association pour le Logement, la Formation, l’Aide Médicale aux Isolés et 
Familles – A.L.F.A.M.I.F. régie par la Loi du 1er juillet 1901, ayant pour but l’insertion sociale et 
professionnelle des personnes en situation de précarité au regard du logement, par un 
hébergement temporaire et un accompagnement socio-éducatif, l’accès aux droits et aux soins 
pour les publics les plus en difficulté, dont le siège social est situé 3 avenue du Midi – 06220 GOLFE 
JUAN, représentée par Monsieur Jean-Pierre BUFFA agissant au lieu et place de l’association en sa 
qualité de Président, conformément aux statuts de l’association, 
 
Ci-après désignée A.L.F.A.M.I.F., 
 
 
EXPOSE : 
 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a 
approuvé la définition de l’intérêt communautaire de la compétence de la Politique de la Ville.  
La délibération du 28 septembre 2015 a élargi la compétence des agglomérations à la 
gouvernance du Contrat de Ville. 
	
Conformément à ses statuts, A.L.F.A.M.I.F. développe des actions d’hébergement d’urgence et de 
santé préventive. 
 
Dans ce cadre, il est prévu que l’association gère le Pôle Santé Solidarité de Vallauris visant à 
favoriser l’accès aux droits et aux soins des publics en situation de précarité et issus du quartier 
prioritaire. 
 
La C.A.S.A. dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, souhaite soutenir cette 
action. 
 
L’action indiquée a reçu un avis favorable de la Commission Politique de la Ville du 03 avril 2019. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, A.L.F.A.M.I.F. s’engage à mettre en œuvre, en référence aux orientations 
de politique publique mentionnées en préambule, une mission d’accès au droit et aux soins.  
 
Cette mission a pour objectif de : 
- Favoriser l’accès à l’information ; 
- Favoriser l’accessibilité à l’effectivité des droits et à l’offre de soins ; 
- Soutenir et favoriser les actions d’accompagnement des publics précaires ; 
- Développer des actions de réduction des risques chez les usagers de produits psychoactifs ; 
- Favoriser les démarches de santé communautaires. 
 
Cette mission est menée par une coordinatrice et 2 agents d'accueil qui orientent sur des 
professionnels dont les champs d'interventions sont la santé, l'accès aux soins et la prévention. 
 Il est notamment prévu la tenue de permanences quotidiennes d’accueil et d’orientation, animées 
par 2 agents d’accueil qui recevront le public, sans rendez-vous, pour toutes questions relatives aux 
démarches santé (arrêts de travail, indemnités journalières, droit à la CMU-C, remboursements 
Sécurité Sociale…). 
 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement A.L.F.A.M.I.F. pour la réalisation de 
ces objectifs. 

 
 

ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2019. 
 
En cas de non réalisation dans ce délai, la C.A.S.A. se réserve le droit de demander le 
remboursement de tout ou partie de la subvention. 
 
Durant cette période, l’association s’engage à notifier à la C.A.S.A. tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses 
coordonnées bancaires. 
 
 
ARTICLE 3 :   DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à 84 728 € 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe  
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les 
produits affectés à l’action. 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
L’association A.L.F.A.M.I.F. reconnait avoir souscrit une police d’assurance intégrant la 
responsabilité civile et les risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise 
sans délai à la C.A.S.A. 
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ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 9 500 €.  
 
La subvention sera versée en une fois à compter de la date d’exécution de la présente convention. 
 
La subvention sera créditée au compte de l’association par mandat administratif. 
 
Cette action fait l’objet de co-financements sur les bases des budgets prévisionnels présentés dans 
le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATIONS INTERMEDIAIRES ET FINALE 
 
 L’association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan annuel de l’action 
subventionnée. 
 
 
6.1 Evaluations intermédiaires  
 
A.L.F.A.M.I.F. s’engage à fournir et ce jusqu’au terme de la convention un bilan d’ensemble 
qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre de l’action à partir des indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs définis dans le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
Ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont : 
 
 Permanences d’accueil et d’orientation :  

- Nombre de passages, 
- Nombre de personnes différentes reçues, 
- Nombre de personnes issues du quartier prioritaire,  
- Nombre de personnes nouvelles, 
- Type de démarches, 
- Typologie du public accueilli et évolution (comparatif sur les 3 derniers exercices), 
- Nombre de personnes accompagnées physiquement vers des démarches d’accès aux 

droits et types de démarches. 
 
 Actions de prévention :  

- Méthodologie de mise en place des ateliers,  
- Thématique des ateliers proposés, 
- Nombre de participants. 

 
 Partenariat et permanences des partenaires :  

- Services orienteurs vers le pôle santé, 
- Type d’orientations effectuées vers les partenaires, 
- Nombre de personnes reçues par an, par partenaire. 

 
 Bilans de santé : 

- Nombre de personnes ayant passé un bilan de santé, 
- Nombre de personnes entamant une démarche de soins post-bilan, 
- Pathologies repérées. 

 
La C.A.S.A procèdera conjointement avec l’association à l’évaluation des conditions de réalisation 
de l’action ou du programme d’actions. 
 
 L’association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier.  
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6.2 Bilan final –Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs élaborés conjointement par le service politique de la ville et par A.L.F.A.M.I.F. 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets et actions auxquels la C.A.S.A. a apporté son 
concours porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions 
ou des interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt 
général.  
 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa participation financière, en 
tout état de cause de manière expresse. 
 
 
ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
A.L.F.A.M.I.F. s’engage : 
 
 A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 

1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice.  

 
 Plus particulièrement, l’Association A.L.F.A.M.I.F. remettra chaque année à la C.A.S.A. ses bilans 

et comptes de résultats ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une 
version détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce dernier, 
réalisé par l’expert comptable, comprend des ratios, une analyse financière complétée de 
commentaires. 

 
 A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er août au plus tard de 
l’année 2020. 

 
 Si l’association A.L.F.A.M.I.F. est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par 

un commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout rapport produit par 
celui-ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes du dernier 
exercice connu.  

 
  A.L.F.A.M.I.F. devra mentionner la participation de la C.A.S.A. dans tous les documents diffusés. 

 
 

ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’association A.L.F.A.M.I.F., et sans 
préjudice des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 
 

 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
A.L.F.A.M.I.F. s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des 
objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
tout autre document dont la production serait jugée utile. A cet effet, l’association mettra en place 
des systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à 
tout moment. 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
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Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou 
l’ont été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le 
reversement des sommes. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
A.L.F.A.M.I.F. et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de l’application du présent 
accord font l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné d’un commun accord. 
 
A défaut de conciliation dans un délai de deux mois de la constatation du litige et sauf 
prolongation admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de soumettre leurs litiges à la 
compétence exclusive du Tribunal Administratif territorialement compétent ; les frais d’expertise 
sont répartis entre les parties.  
 
 
ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE 
 
Les services de la direction de la Cohésion sociale peuvent être amenés à transmettre des 
informations sensibles à l’association dans le cadre de ses accompagnements socio-professionnels 
ou pour l’orientation du public.  
 
Si cela est le cas, et en conformité avec le règlement général sur la protection des données (RGPD), 
l’association A.L.F.A.M.I.F s’engage à garantir la confidentialité et la protection de ces données à 
caractère personnel. Elle s’engage notamment à les utiliser uniquement pour la réalisation des 
objectifs indiqués dans la présente convention, et à les détruire une fois la mission terminée. 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
En deux exemplaires  
 

 
Pour l’Association A.L.F.A.M.I.F., Pour la CASA, 

 Pour le Président, 
 La Vice-présidente déléguée à la Politique de la Ville 
 
 
 
 

Jean-Pierre BUFFA  Michelle SALUCKI 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  
AVEC L’ASSOCIATION FONDATION D’AUTEUIL 

 Action « Point écoute préventif » 
 

 
  
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie 
d’Antibes, B.P. 2205 - 06606 ANTIBES représentée par Madame Michelle SALUCKI agissant 
au lieu et place de la Communauté en sa qualité de Vice-présidente déléguée à la Politique 
de la Ville conformément à la délibération du Bureau Communautaire du 20 mai 2019, 
 
Ci-après désignée C.A.S.A., 
 
ET  
 
L’association dénommée FONDATION D’AUTEUIL régie par la Loi du 1er juillet 1901, ayant 
notamment pour but d’accueillir, garçons et filles en rupture familiale, sociale, scolaire ou 
dans un processus d’exclusion, d’assurer leur éducation pour les préparer à une insertion 
sociale, et dont le siège social est situé 40 rue Jean de La Fontaine – 75016 PARIS, 
représentée par Monsieur Nicolas TRUELLE agissant au lieu et place de l’association en sa 
qualité de Président, conformément aux statuts de l’association, 
 
Ci-après désignée FONDATION D’AUTEUIL, 
 
EXPOSE : 
 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a 
approuvé la définition de l’intérêt communautaire de la compétence de la Politique de la Ville. 
 
La délibération du 28 septembre 2015 a élargi la compétence des agglomérations à la 
gouvernance du Contrat de Ville. 
	
Conformément à ses statuts, FONDATION D’AUTEUIL développe des actions de prévention dans le 
domaine de la santé, notamment par la prise en charge de la souffrance psychique de publics 
fragilisés. 
 
Dans ce cadre, il est prévu la mise en place d’un Point écoute préventif en direction des publics des 
quartiers prioritaires, à travers l’association Relais de Femmes (tous publics), la MSAP (Maison des 
Services au Public) des Hauts de Vallauris et du CCAS (bénéficiaires du RSA). 
 
La C.A.S.A. dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, souhaite soutenir cette 
action. 
 
L’action indiquée a reçu un avis favorable de la Commission Politique de la Ville du 03 avril 2019. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, FONDATION D’AUTEUIL s’engage à mettre en œuvre, en référence aux 
orientations de politique publique mentionnées en préambule, une mission de soutien et d’écoute 
psychologique à destination des publics résidant dans les quartiers prioritaires.  
 
Cette action se traduit par la mise en place d’entretiens individuels hebdomadaires de soutien 
psychologique. Les publics jeunes et adultes sont accueillis sur des créneaux différents. 
 
Cette mission s’exerce dans le cadre d’une enquête menée auprès de la population des Hauts de 
Vallauris et des acteurs locaux, afin de définir des actions et des objectifs : 
 
- Prendre en charge la souffrance psychique des publics jeunes et adultes du quartier prioritaire ;            
- Orienter et accompagner vers les structures de soins. 
 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement l’association FONDATION D’AUTEUIL 
pour la réalisation de ces objectifs. 

 
 

ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2019. 
 
En cas de non-réalisation dans ce délai, la C.A.S.A. se réserve le droit de demander le 
remboursement de tout ou partie de la subvention. 
 
Durant cette période, l’association FONDATION D’AUTEUIL s’engage à notifier à la C.A.S.A. 
tout retard pris dans l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses 
statuts ou de ses coordonnées bancaires. 
 
 
ARTICLE 3 :   DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à 32 175 € 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe. 
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les 
produits affectés à l’action. 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
FONDATION D’AUTEUIL reconnait avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité 
civile et les risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la 
C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 4 000 €.  
 
La subvention sera versée en une fois à compter de la date d’exécution de la présente convention. 
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La subvention sera créditée au compte de l’association FONDATION D’AUTEUIL par mandat 
administratif. 
 
Cette action fait l’objet de co-financements sur les bases des budgets prévisionnels présentés dans 
le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATIONS INTERMEDIAIRES ET FINALE 
 
 L’association FONDATION D’AUTEUIL s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan annuel 
de l’action subventionnée. 
 
 
6.1 Evaluations intermédiaires  
 
L’assocation FONDATION D’AUTEUIL s’engage à fournir, et ce jusqu’au terme de la convention, un 
bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre de l’action à partir des indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs définis dans le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
Ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont : 
 
- Nombre de jeunes issus du quartier prioritaire sur le total de jeunes reçus, la répartition par 

tranches d’âge, sexe ; 
- Nombre d’adultes issus du quartier prioritaire sur le total d’adultes reçus, la répartition par 

tranches d’âge, sexe ; 
- Nombre d’adolescents et de jeunes accueillis en grande souffrance psychique ; 
- Nombre de jeunes orientés vers un professionnel de santé ; 
- Nombre et type d’orientations pour le public jeune et pour le public adulte ; 
- Nombre de parents reçus ; 
- Typologie des prescripteurs ;  
- Moyenne du nombre de séance par jeune et par adulte. 
 
La C.A.S.A procèdera conjointement avec l’association à l’évaluation des conditions de réalisation 
de l’action ou du programme d’actions de la manière suivante : des réunions se dérouleront au sein 
de l'association. 
 
 L’association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier.  
 
 
6.2 Bilan final –Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs élaborés conjointement par le service politique de la ville et par FONDATION 
D’AUTEUIL. 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets et actions auxquels la C.A.S.A. a apporté son 
concours porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions 
ou des interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt 
général.  
 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de la participation financière, en 
tout état de cause de manière expresse. 
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ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
FONDATION D’AUTEUIL s’engage : 
 

 A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice.  

 
 Plus particulièrement, l’association FONDATION D’AUTEUIL remettra chaque année à la 

C.A.S.A. ses bilans et comptes de résultats ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle 
communiquera une version détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son 
dossier de gestion. Ce dernier, réalisé par l’expert comptable, comprend des ratios, une 
analyse financière complétée de commentaires. 

 
 A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er août au plus tard 
de l’année 2020. 

 
 Si l’association FONDATION D’AUTEUIL est soumise à l’obligation légale de faire procéder 

au contrôle par un commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout 
rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés 
conformes du dernier exercice connu.  

 
  FONDATION D’AUTEUIL devra mentionner la participation de la C.A.S.A. dans tous les 

documents diffusés. 
 
 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’association FONDATION D’AUTEUIL, 
et sans préjudice des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en 
cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention. 

 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
FONDATION D’AUTEUIL s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la 
réalisation des objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative 
des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. A cet effet, l’association 
mettra en place des systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en 
rendre compte à tout moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou 
l’ont été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le 
reversement des sommes. 
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ARTICLE 10 : AVENANTS  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
FONDATION D’AUTEUIL et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de l’application du 
présent accord font l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné d’un commun 
accord. 
 
A défaut de conciliation dans un délai de deux mois de la constatation du litige et sauf 
prolongation admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de soumettre leurs litiges à la 
compétence exclusive du Tribunal Administratif territorialement compétent ; les frais d’expertise 
sont répartis entre les parties.  
 
 
ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE 

 
Les services de la Direction de la Cohésion Sociale peuvent être amenés à transmettre des 
informations sensibles à l’association dans le cadre de ses accompagnements socio-professionnels 
ou pour l’orientation du public.  
 
Si cela est le cas, et en conformité avec le règlement général sur la protection des données (RGPD), 
l’association FONDATION D’AUTEUIL s’engage à garantir la confidentialité et la protection de ces 
données à caractère personnel. Elle s’engage notamment à les utiliser uniquement pour la 
réalisation des objectifs indiqués dans la présente convention, et à les détruire une fois la mission 
terminée. 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
En deux exemplaires  
 
Pour l’Association    Pour la CASA, 
Le Président,      Pour le Président, 

La Vice-présidente déléguée à la Politique de la Ville, 
 
 
 
 

Nicolas TRUELLE      Michelle SALUCKI 






